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Projet de loi 
approuvant les comptes, le bilan et le rapport de gestion de la 
fondation pour la Halle 6, ainsi que de la fondation du Palais des 
expositions pour les exercices 2000 à 2006 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
vu l'article 5 de la loi concernant la création de la fondation pour la Halle 6, 
du 21 janvier 2000, 
vu l'article 4 des statuts de la fondation pour la Halle 6, du 21 janvier 2000, 
vu l'article 4 de la loi concernant la fondation du Palais des expositions, du 
17 décembre 1960, 
vu l'article 4 des statuts de la fondation du Palais des expositions, du 
17 décembre 1960, 
décrète ce qui suit : 

Article unique Comptes, bilan et rapport de gestion 
Les comptes, le bilan et le rapport de gestion des années 2000 à 2006 de la 
fondation du Palais des expositions et de la fondation pour la Halle 6 sont 
approuvés. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1.  Contexte 
Il est utile de rappeler la complexité des structures de fonctionnement: si 

les deux fondations sont propriétaires de l'infrastructure, elles en ont confié 
contractuellement le mandat d'exploitation à la fondation de droit privé sans 
but lucratif ORGEXPO jusqu'au 31 décembre 2011. Celle-ci a pour charge de 
dégager les moyens financiers pour couvrir les obligations des deux 
fondations publiques propriétaires. Dans le but de simplifier ces structures, 
un projet de loi a été déposé par le Conseil d’Etat en date du 18 juin 2007. 
Dans cette perspective, mais aussi en regard des engagements pris par le 
département de la solidarité et de l'emploi dans les rapports de l'Inspection 
cantonale des finances 2004 et 2005, les états financiers des années 2000 à 
2006 sont présentés dans un seul projet de loi pour approbation par le Grand 
Conseil. 

La gestion et la marche des affaires assurées par Orgexpo jouent dès lors 
un rôle déterminant. Dans ce sens, ses rapports d'activités sont également 
joints au présent rapport. Ils sont régulièrement soumis pour approbation à la 
fondation du Palais des expositions et à la fondation pour la Halle 6. 

La mission fixée à Orgexpo  est complexe et ardue: être au service de la 
communauté, générer des retombées médiatiques et économiques et assurer 
le maintien des infrastructures, le tout en autonomie financière. 

Cet équilibre complexe a pu être obtenu grâce à la bonne marche des 
salons en co-organisation ou organisés régulièrement par des tiers ainsi que 
par une augmentation des services techniques fournis. Cette rentabilité a pu 
être assurée tout en respectant la notion de service à la collectivité. 

Les retombées économiques directes et indirectes de ces activités pour le 
Canton de Genève se situent entre CHF 450 et 500 millions par année selon 
le calendrier. 

2.  Eléments financiers 
Sous l’angle financier, il est possible de constater que les comptes de 
résultats des fondations propriétaires sont régulièrement équilibrés. 
Concernant la fondation du Palais des expositions, la diminution des chiffres 
du bilan est expliquée par les amortissements réguliers. Concernant la 
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fondation pour la Halle 6, les derniers travaux de construction se sont 
terminés en 2004 pour une mise en service ayant débuté en 2003. Enfin, 
l’adoption par anticipation des normes IPSAS en 2006 a nécessité des 
écritures correctives sur la valeur des bâtiments, qui ont engendré une perte 
comptable de CHF 40.6 millions pour la fondation du Palais des expositions 
et de CHF 20.7 millions pour la fondation pour la Halle 6. 

Concernant la fondation Orgexpo, on constatera également des résultats 
régulièrement équilibrés, à l‘exception de l’année 2004. C’est en effet lors de 
cette année déjà maigre au niveau de l’activité qu’un plan de restructuration 
important avait été adopté nécessitant la constitution de provisions. 

Chiffres financiers 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
CHF CHF CHF CHF CHF CHF CHF

Total bilan 206'301'639 203'037'901 200'872'663 199'321'428 197'125'089 195'747'542 153'149'135
Résultat net 50'804 51'953 64'479 -5'460 33'271 5'355 -40'657'317

Total bilan 124'322'702 151'504'310 157'019'553 161'414'940 164'306'966 164'074'250 144'045'279
Résultat net 6'324 44'990 46'825 41'488 18'176 26'356 -20'711'018

Total bilan 29'074'669 38'606'050 33'151'664 33'584'963 36'498'583 30'430'822 34'900'394
Résultat net -206'203 1'809'138 1'655'432 5'138'585 -5'967'556 2'836'110 806'941

Fondation du Palais des Expositions

Fondation pour la Halle 6

Orgexpo

3.  Quelques données statistiques 
De manière générale et à l’exception de 2004, la plupart des indicateurs 

d’activités sont en croissance depuis 7 ans et on notera en particulier la 
spectaculaire progression des chiffres 2005 et 2006. Sur ce plan, il est utile de 
rappeler que l’année 2003 était une année Telecom, dont il est possible 
d’observer l’importance sur l’activité de Geneva Palexpo.  

Chiffres clé
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Nb visiteurs 1'370'528 1'443'549 1'420'131 1'389'553 1'345'867 1'537'066 1'602'459

Nb d'événements 92 101 110 97 140 134 170

Nb m2 bruts 447'280 540'050 548'240 576'480 510'993 621'351 632'628

Nb d'exposants 6'656 7'382 6'722 7'397 3'946 4'429 4'506

Taux d'occupation 29% 34% 33% 50% 26% 35% 33%
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
1) rapports annuels 2006 de la fondation pour la Halle 6  et de la fondation 

du Palais des expositions 
2) rapports annuels 2000 à 2005 (extrait) 
3) rapport d'activité 2006 Geneva Palexpo 
4) comptes annuels 2006 fondation Orgexpo 
5) comptes annuels 2000 à 2005 fondation Orgexpo (extrait) 
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